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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Projets et Structures 
Attribution d’une subvention  

aux associations Illusion et Macadam et C’est Rare Film 
Exercice 2014 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

L’association Illusion et Macadam a pour objet la mutualisation de compétences culturelles et 
d’accompagnement à la structuration de projet artistique. Production et diffusion d’œuvres artistiques, 
production d’événements, informations, ressources, ingénierie et conseils font partie de ses champs d’activités. 
 
Depuis de nombreuses années elle accompagne l’association « La Méridionale des spectacles » pour la 
réalisation du Festival à 100%.  C’est donc tout naturellement qu’elle s’est substituée à cette association quand il 
a été question de projeter ce festival vers une ambition et un professionnalisme renforcés, elle en est aujourd’hui 
le producteur. 
 
« Le Festival Montpellier à 100% »,  est une manifestation fortement soutenue depuis sa création par la Ville, ce 
festival musical s’est déroulé sous chapiteau lors de son lancement, en 2001, sur le site de Grammont et, depuis 
2007, s’est recentré sur le cœur de ville dans des lieux adaptés mais aussi dans des lieux décalés. 
 
Ce festival de musique actuelle totalement atypique, développe une programmation originale s’appuyant sur 
des artistes émergents tant au plan national qu’international et procure aux artistes locaux une excellente 
visibilité artistique tout en pratiquant une politique tarifaire  exemplaire. Outre la musique on y retrouve des 
installations vidéo contemporaines, des expositions, des performances, des ateliers, des conférences et des 
workshops.  
 
Cette manifestation qui assume ses partis pris rencontre un véritable succès auprès du public montpelliérain 
parmi lequel les étudiants et les jeunes actifs tiennent une place importante.  
 
L’édition 2014, qui se déroulera du 18 au 23 février sera plus dense et proposera au grand public comme aux 
professionnels non seulement du spectacle vivant, mais aussi du numérique, de l'art contemporain ainsi qu'une 
réflexion sur le vivre ensemble ou sur les transformations qui redéfinissent le secteur culturel. En faisant le lien 
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entre les différents acteurs de l'innovation et d’une économie sociale et culturelle. Pour cette manifestation 
l’association Illusion et Macadam demande une subvention de 45 000 euros. 
 
Ce festival s’inscrit parfaitement dans la politique de la Ville en faveur des cultures urbaines et contemporaines, 
du développement des groupes musicaux et du soutien aux musiciens et artistes émergeants. Aussi, il est 
proposé d’attribuer une subvention d’un montant de 40 000 € à l’association Illusion et Macadam pour le 
Festival Montpellier à 100%. 
 
Depuis 2007, l’association C’est Rare Film, porte une attention particulière à l’expression cinématographique 
sous toutes ses formes en organisant notamment des rencontres intitulées "Semaine du Cinéma Suisse".  Cette 
manifestation qui se déroule sur trois jours est organisée en lien avec des institutions culturelles suisses et 
françaises. Des équipes de cinéastes de la suisse romande, alémanique et italienne, animent des temps 
d’échanges de grande qualité et permettent au public d’attribuer un prix "Coup de Cœur". 
 
Le public de plus en plus nombreux chaque année a atteint les 850 spectateurs en 2013 (pour 10 séances 
programmées). D’importants efforts sont déployés pour assurer une bonne couverture médiatique du festival et 
des efforts considérables sont faits auprès de la presse locale qui accompagne avec beaucoup d’intérêt cette 
manifestation de plus en plus prisée par le public montpellièrain. 
 
Pour l’année 2014, la 7ème édition se déroulera fin janvier, du 19 au 21, soit un mois plus tôt qu’à l’accoutumée, 
avec comme objectif de tisser des liens avec les scolaires et les étudiants.  
 
Pour cette édition l’association C’est rare Film sollicite la Ville pour une subvention de 2 500 euros. Considérant 
que la promotion de ce festival entre dans le champ de sa politique culturelle en matière de diversité 
cinématographique et en particulier en ce qui concerne le travail d’éducation à l’image mené tout au long de 
l’année par l’association, la ville de Montpellier propose d’attribuer une subvention de 2 000 euro à l’association 
C’est Rare Film. En outre la Ville met la salle Rabelais à disposition durant les 3 jours du festival. Cette mise à 
disposition d’un montant de 150 euros est calculée sur le forfait de base puisque la manifestation ne génère pas 
de recettes. 
 
Code Association Nature Montant 
4191 Illusion et Macadam P 40 000 € 
5154 C’est Rare Film P   2 000 € 
 Total général  42 000 € 
Crédits inscrits au chapitre 923, nature 6574, ligne de crédit 1596 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’attribution et de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature de la lettre d’engagement et de la convention type; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014, nature 6574, pour un montant total de            
42 000 € ;  
- D’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subvention dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l’association ;  
- D’approuver la lettre d’engagement et la convention type annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 


